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Mission du Groupement Employeurs Santé Services
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Le Groupement Employeurs Santé Services (GESS), association loi 1901, créé 

en 2019 par et pour les professionnels de santé libéraux vous propose un 

SERVICE RH complet : recrutement, gestion administrative et suivi de tous les 

temps forts de la vie salariale et managériale permettant aux professionnels de 

santé d’être soulagés de leur rôle d’employeur et de se concentrer sur leurs 

actions de terrain, de soins et de consultations. 

Avec 8 régions partenaires, le GESS met à votre disposition : 

- son expertise, 

- son expérience,

- ses conseils sur-mesure. 
Exemple : gestion du recrutement pour des 
missions spécifiques liées aux SAS comme 
les Opérateurs de Soins Non Programmées 
(OSNP).



Avantages du Groupement Employeurs Santé Services
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Pour l’adhérent

✓ Recrutement selon les besoins exprimés ou 
transfert de personnel

✓ Mise à disposition du salarié : l’adhérent est 
l’employeur opérationnel

✓ Toutes modalités contractuelles (CDI, CDD, 
temps partiel …) 

✓ Sans contrainte administrative : gain de 

temps

✓ En sécurisant le cadre juridique

Pour le salarié

✓ Garanties de bonne gestion sociale (cadre 
contractuel, fiches de salaires, mutuelle, 
prévoyance, médecine du travail, évolutions du 
contrat …) 

✓ Suivi du contrat et des compétences : 
entretiens annuels, démarches de formation

✓ Convention collective (personnel des cabinets 
médicaux - IDCC 1147) 

✓ Mutualisation possible entre plusieurs 
adhérents : 1 contrat, 1 bulletin de paie .

Les spécificités Alsace-Moselle sont prises en compte par le GESS : 

calcul et charges patronales, mutuelle, jours fériés. 



Coût du Groupement Employeurs Santé Services

4

Au démarrage :

➢ Adhésion annuelle de 50 €/adhérent

+
➢ Au choix (mutualisées entre adhérents) : 

 Formule 1 : recrutement + portage du contrat : 500 €
 Formule 2 : portage du contrat sans recrutement : 250 €  

+
➢ Avance compte courant équivalent à 2 mois de salaire brut chargé (1 mois pour les 

structures individuelles)

Chaque mois : Refacturation du coût global du salaire (salaire brut + charges patronales)

➢ Frais de gestion : + 10 % de frais de gestion pour 1 salarié, 8 % pour 2 salariés et 6 % à 
partir de 3 salariés

+
➢ Notes de frais et toutes sommes engagées par le salarié pour la structure 



Contacter le Groupement Employeurs Santé Services
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Pour plus d’informations : 

Une équipe RH et facturation dédiée aux adhérents et aux salariés 

du lundi 9h00 au vendredi 17h00

Adresse mail

rh.grandest@ge-santeservices.org

Site Internet

www.ge-santeservices.org

Plusieurs SAS ont déjà contacté le Groupement Employeurs : 

- Bretagne,

- Auvergne-Rhône-Alpes (Cantal),

- Nouvelle Aquitaine,

- Pays de la Loire (2 SAS), …

mailto:rh-grandest@ge-santeservices.org
http://www.ge-santeservices.org/




11.8. Groupement Employeurs : 2024 – 2025 au 16/11/2024
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Le CA s’est réunie à 4 reprises : 20/03, 26/06, 16/10, 06/11

Création de fiches synthétiques pour alimenter la communication sur le service Groupement Employeurs.

126 structures ont fait appel au GE pour leurs services RH :

Aura

Bretagne

Corse

Grand-Est

Hauts-de-France

Île-de-France

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Pays-de-la-Loire

7

6

1

1

14

1

19

16

61

Au 31/10 : 4 structures du Grand Est 
ont contacté le GE pour lancer leur 

recrutement

En 2025 : développer la 

communication Union et 

proposer les services du GE

Cotisation annuelle de 30 000 €
+ ICPA : 950 €


